
      
 

L E  D R O I T  D E  G R E V E  D A N S  L E  R E S E A U  D E S  C M A  –  Q U E S T I O N S  /  R E P O N S E S  

  Question 1  – « Est -ce que j ’ai le droit  de faire grève ? » 

Réponse :  oui.  Ce droit  figure dans le s tatut  du personnel des Chambres de Mét iers  et  de l ’Art isanat  (Annexe VIII,  art .  16,  p.  
193-194).  Il  s ’exerce de la même façon sur l ’ensemble du territoire,  peu importe votre établissement  /  votre employeur :  CMA 
France,  CMA de région,  CMA Alsace ou CMA Moselle.  Tous les  salariés  peuvent  y  recourir,  t i tulaires ,  contrac tuels ,  à temps 

plein et  à temps part iel ,  adhérents  ou non à une organisat ion syndicale  

  Question 2  – « Est -ce que le projet  de réforme des ret raites  est  un sujet  qui me donne le droit  de faire grève ? » 

Réponse :  oui.  Le personnel des CMA  peut  exprimer son désaccord avec son employeur et /ou avec l ’Etat ,  s ’agissant  de toute 
act ion d’envergure nat ionale (projets  de réforme, c irculaires ,  …).  Le montant  de ma pens ion de ret raite dépend notamment du 

montant  de ma rémunérat ion salariale et  du système des ret raites  qui s ’applique en France.  Je suis  affi l ié(e) au régime général.  

  Question 3  – « Est -ce que je dois  prévenir mon employeur quand je veux faire grève et /ou le jour où je fais  grève ? » 

Réponse :  non.  Statutairement ,  je n’ai pas à prévenir mon employeur et  i l  n’a pas plus  à me demander à l ’avance ce que je 
ferai.  Le jour de la grève,  c ’es t  à l ’employeur d’ ident ifier les  personnes concernées,  parmi celles  et  ceux qui sont  normalement 

en act ivité (télét ravail compris ).   

  Question 4  – « Faire grève et  manifes ter dans la rue,  c ’es t  la même chose.  » 

Réponse :  pas exactement .  Selon le s tatut  du personnel ,  c ’es t  cesser mon act ivité durant  une heure au maximum  (hypothèse 

1 ),  entre plus  d’une heure et  au maximum une demi -journée (hypothèse 2 ),  une journée ent ière (hypothèse 3 ).  

Durant  le temps de cessat ion de mon act ivité pour mot if de grève,  je suis  l ibre de chois ir ce que je fais  afin d’exprimer mon 

désaccord.   

   Question 5  – « Si je fais  grève,  j ’aurai une retenue sur mon salaire  » 

Réponse :  oui.  Selon le s tatut  du personnel ,  cet te retenue dépend de la durée de la cessat ion de mon act ivité .  Si je fais  grève :  
pendant  une heure au maximum, j ’a i une retenue égale au cent  c inquante et  unième de mon t raitement  mensuel ,  soit  une  

heure de t ravail  (hypothèse 1 ),  entre plus  d’une heure et  au maximum une demi -journée,  un soixant ième de mon t raitement  

mensuel ,  soit  une demi-journée de t ravail  (hypothèse 2 ),  une journée ent ière,  un t rent ième de mon t raitement  mensuel,  soit  

une journée (hypothèse 3 ).  

 

 

 

 

 

PROTESTATION CONTRE LE PROJET DE REFORME DES 

RETRAITES 

IN TER SYND ICALE –  C O MMU NIQUE 20/ 01/ 2023 

SECONDE JOURNEE DE GREVE NATIONALE 

MARDI 31 JANVIER 2023  

Adoptez l’éco-attitude ! N’imprimez ce document que si c’est nécessaire 

PARTICIPEZ A CE MOUVEMENT, selon la modalité qui vous 

convient le mieux 

 Je cesse mon travail et j’utilise le temps d’expression de mon désaccord, comme 

je l’entends 

1. Je choisis une heure d’arrêt au maximum  

2. Je choisis plus d’une heure sans excéder une demi -journée  

3. Je choisis une journée entière 

 Je cesse mon travail et je participe comme je l’entends (en totalité ou partiellement) , à la 

manifestation organisée par l’Intersyndicale.  


